
Rl!glement du Ministre de la Culture et des Arts

du 20 fftvrier 1967

concernant les modalit~s de garder en d~pet les objets

trouv~s d'une valeur scientifique ou artistique.

(Moniteur Polonais nQ 14 pOSe 69)

En vertu de l'article 185 du Code Civil et du § 12 al1n~a 2

de l'arr3tê du Conseil des Ministres du 14 juin 1966 sur les

objets trouvés (Journal des Lois, n2 22 pOSe 141) il est or

donn~ ce qui suit:

§ 1. 1. Totes les fois que, dans le présent r~glement. on

parle d'''arrftétt il s'agit de l'arr~t~ du Conseil des Ministres
. -

du 14 juin 1966 sur les objets trOUfts.

2. L'expression IJconservateurtt employf,e dans le pr~sent
. - .

r~g1ement d~signe le conservateur de monuments de ville ou de

district dans les villes (districts) ad ces conservateur. ont

5t6 ~tablis. Dans le reste du pays elle df,signe le conservateur

de monuments de voi'vodie (de ville hors de voïvodie).

3. L'" expression fi service d' administration financi~rett

d~signe le service compétent pour recevoir l'avis d'avoir trouv'

un objet perdu en vertu du § 1 de l'arr~t'.

§ 2. En cas de pr~somption que l"objet trouv' puisse avoir

une valeur scientifique ou artistique le service d" administra

tion financi~e est tenu d'en aviser le conservateur dans un

d~lai de 7 jours.

§ 3. Le conservateur, dans un dUai de 7 jours Il: partir du

moment d'avoir re~ l'avis fera une constatation sur place pour

d~cider ai l'objet trouvé a une valeur scientifique ou art.j,.stique.

DISCLAIMER: As Member States provide national legislations, hyperlinks and explanatory notes (if any), UNESCO does not guarantee their accuracy, nor their up-dating on 
this web site, and is not liable for any incorrect information. COPYRIGHT: All rights reserved.This information may be used only for research, educational, legal and non-

commercial purposes, with acknowledgement of UNESCO Cultural Heritage Laws Database as the source (© UNESCO). 

 



- 2 -

Ce d~lai peut 3tre prolong~ dans le cas ad l'opinion d'un ex

pert ou d'un musée, une bibliotMque ou une direction d'archives

serait jug~e nécessaire.

§ 4. Si l'on constate que l'objet trouvé a réellement une

valeur scientifique ou artistique le conservateur demandera de

le transmettre en d~p6t â un musée.:od'Etat, une bibliothElque ou

une direction d'archives Cappelils dans la suite "institutionlt
)

selon leur competence.

§ 5. Si les objets visés par le § 4 deviennent propritté

d'Etat par suite de n'avoir pas ~t~ revendiques par la perl'lonne

1nteress~e dans le dillal prévu, l'institution qui les a re~ en

dep8t s'adressera au service comp~tent de l'administration fi

nanciEh'e de lui transferer la propriété de ces objets.

§ 6. Les dispositions du pr~sent rElglement ne s'appliquent

pas auz d~couvertes et trouvailles archéologiques vis~es par

l'article 24 de la loi du 15 février 1962 sur la protection

des biens culturels et sur les musiles (J. des L. nf! 10 pOSe 48)

Le rtlement entre en vigueur le jour de la promulgation•

......
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